






 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE DE TOUR DE FAURE 

DELIBERATION N°2024/13 

 

Séance du Lundi 26 février 2024  

-quatre, le vingt-six février à vingt heure trente, les membres du conseil municipal 
de la commune de Tour de Faure se sont réunis en séance publique, sur la convocation qui leur a été 
adressée par le Maire conformément aux articles L. 2121-10, L. 2121-11 et L. 2122-8 du code général 
des collectivités territoriales, à la salle du Conseil de la Mairie, sous la présidence de M. TEYSSEDRE 
Patrick, Maire. 

Date de convocation :21 février 2024 

Conseillers en exercice : 10 

Etaient présents ou représentés, Patrick TEYSSEDRE, Jean-Louis EYROLLE, Martine DANCLA (pouvoir 
à Jean-Louis EYROLLE), Hugo RUILHES, Jean-Claude PRADEL, Isabelle ROUX, Mathieu EBBESSEN-
GOUDIN, Isabelle LAGARRIGUE, Valérie BORRELL (pouvoir à Patrick TEYSSEDRE). 

 
OBJET : Subvention SSIAD 
 
Monsieur le Maire informe que  
 

 
 

 : 
 

 
Membres ayant pris part à la délibération : 9 
POUR :    9 
CONTRE :   0 
ABSTENTIONS :  0 
 
 
Fait et délibéré, le jour, mois et an que dessus.   Certifié exécutoire, 
Pour extrait certifié conforme.     Reçu par La Préfecture le  
Le Maire TEYSSEDRE Patrick     Publié le  
 



 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE DE TOUR DE FAURE 

DELIBERATION N°2024/12 

 

Séance du Lundi 26 février 2024  

-quatre, le vingt-six février à vingt heure trente, les membres du conseil municipal 
de la commune de Tour de Faure se sont réunis en séance publique, sur la convocation qui leur a été 
adressée par le Maire conformément aux articles L. 2121-10, L. 2121-11 et L. 2122-8 du code général 
des collectivités territoriales, à la salle du Conseil de la Mairie, sous la présidence de M. TEYSSEDRE 
Patrick, Maire. 

Date de convocation :21 février 2024 

Conseillers en exercice : 10 

Etaient présents ou représentés, Patrick TEYSSEDRE, Jean-Louis EYROLLE, Martine DANCLA (pouvoir 
à Jean-Louis EYROLLE), Hugo RUILHES, Jean-Claude PRADEL, Isabelle ROUX, Mathieu EBBESSEN-
GOUDIN, Isabelle LAGARRIGUE, Valérie BORRELL (pouvoir à Patrick TEYSSEDRE). 

 
OBJET: Avis sur PC 046 320 23 90004 SUDRES, TRINASOLAR TS001TOUR 
 
Monsieur le maire rappelle que 

 
 

  

 

 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal donne un avis défavorable à ce 
projet. 
 
Membres ayant pris part à la délibération : 9 
POUR :    9 
CONTRE :   0 
ABSTENTIONS :  0 
 
 
 
Fait et délibéré, le jour, mois et an que dessus.   Certifié exécutoire, 
Pour extrait certifié conforme.     Reçu par La Préfecture le  
Le Maire TEYSSEDRE Patrick     Publié le  
 



 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE DE TOUR DE FAURE 

DELIBERATION N°2024/11 

 

Séance du Lundi 26 février 2024  

-quatre, le vingt-six février à vingt heure trente, les membres du conseil municipal 
de la commune de Tour de Faure se sont réunis en séance publique, sur la convocation qui leur a été 
adressée par le Maire conformément aux articles L. 2121-10, L. 2121-11 et L. 2122-8 du code général 
des collectivités territoriales, à la salle du Conseil de la Mairie, sous la présidence de M. TEYSSEDRE 
Patrick, Maire. 

Date de convocation :21 février 2024 

Conseillers en exercice : 10 

Etaient présents ou représentés, Patrick TEYSSEDRE, Jean-Louis EYROLLE, Martine DANCLA 
(pouvoir à Jean-Louis EYROLLE), Hugo RUILHES, Jean-Claude PRADEL, Isabelle ROUX, 
Mathieu EBBESSEN-GOUDIN, Isabelle LAGARRIGUE, Valérie BORRELL (pouvoir à Patrick 
TEYSSEDRE). 

 
OBJET:  
 
Monsieur le maire informe le conseil municipal que la commune doit désigner un correspondant 
Incendie et secours. 
 
Monsieur le Maire fait appel des candidatures : Jean-Claude PRADEL présente sa candidature. 

 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal  
 
 
Membres ayant pris part à la délibération : 9 
POUR :    9 
CONTRE :   0 
ABSTENTIONS :  0 
 
 
Fait et délibéré, le jour, mois et an que dessus.   Certifié exécutoire, 
Pour extrait certifié conforme.     Reçu par La Préfecture le  
Le Maire TEYSSEDRE Patrick     Publié le  
 


